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BesassEitstra 

LES ÉVÉNEMENTS 
Le résultat du voyage de M. 

Clemenceau. — « lia vague de 
travail » après la vague de 
paresse. — La situation écono-
mique de l'Europe. L'opinion 
des Américains. Le remède : 
Se restreindre et produire. En 
attendant, l'aide américaine 
est une nécessité. 
M. Clemenceau vient de faire, à 

Londres, un voyage qui aura des ré-
sultats heureux pour les Alliés. On 
est encore assez inexactement fixé sur 
les entretiens que l'éminent homme 
d'Etat français a eus avec le Premier 
anglais, mais il paraît certain que les 
chefs des deux, gouvernements amis 
se sont mis d'accord sur l'attitude 
qu'il convient de prendre vis-à-vis de 
l'Allemagne. 

Ce résultat n'est pas indifférent en 
présence de V attitude américaine qui 
reste énigmatique. En raison de la 
désunion qui existe entre M. Wilson 
et le Sénat américain, l'Entente avait 
le devoir d'assurer l'avenir. C'est fait. 
Et de cela on doit savoir gré à M. Cle-
menceau. On ne peut avoir aucun 
doute, en effet, sur les décisions pri-
ses, quand on voit le Times, le grand 
organe londonien, déclarer : 

« L'Angleterre et la France doivent 
agir immédiatement et leur action 
doit être basée sur l'union la plus 
étroite, union qui est le rempart le 
plus sûr de la paix du monde et qui 
leur a permis, lors de l'agression alle-
mande, de sauver les libertés du 
monde. » 

Ensemble, MM. Lloyd George et Cle-
menceau ont arrêté une ligne d'action 
commune, claire et ferme. L'Italie et 
la Belgique seront sans doute asso-
ciées au mouvement qui se dessine. 

iL'Amérique, paraissant se désinté-
resser d'une façon imprévue des évé-
nements touchant à la sécurité des 
nations européennes, il était naturel 
que ces dernières s'unissent pour pa-
rer au danger possible de demain. 

A ce titre le voyage de M. Clemen-
ceau paraît être particulièrement heu-
reux. 

* ** 
La Revue hebdomadaire publie une 

intéressante étude de M. Méline sur 
« la vague de travail ». On a assez 
parlé de la vague de paresse ; on a 
suffisamment constaté ses effets dé-
sastreux pour souhaiter une vague 
réparatrice de travail. M. Méline a'foi 
dans ce revirement que le pays appel-
le de tous ses voeux. 

L'honorable sénateur montre, en 
une statistique impressionnante, ce 
que la guerre a coûté à la France. Il 
arrive à ce total effrayant de 59 mil-
lions de journées de travail perdues. 

Et c'est quand le monde du travail 
devrait accroître son effort ; c'est 
quand les stocks épuisés devraient 
être reconstitués par un labeur achar-
né, qu'une loi inopportune vient limi-
ter le travail du pays. Certes, nous ne 
protestons pas contre la loi de 8 heu-
res. Nous entendons qu'elle reste ac-
quise à l'ouvrier. Mais pourquoi limi-
ter d'une façon abusive le nombré des 
heures supplémentaires ? Pourquoi ne 
pas laisser aux patrons et aux ou-
vriers la liberté de s'entendre pour un 
prolongement d'une ou deux heures 
de la journée dans des conditions à 
fixer. Rien, dans cette façon de pro-
céder, n'est contraire à l'intérêt du 
travailleur ; au contraire, cela lui per-
met, sans un effort excessif, d'accroî-
tre son salaire dans de sérieuses pro-
portions. 

Le Temps écrit avec raison : « Les 
populations ouvrières, qu'elles soient 
citadines ou rurales, ont tout à ga-
gner à la liberté du travail. Elle est 
pour notre pays une question de vie 
ou de mort. Sans une productiohlar-
gement accrue, sans des exportations 
développées à outrance, nous serons 
voués fatalement à des reculs et à des 
misères dont nos popvdaitions labo-
rieuses seraient les premières victi-
mes. » 

La conclusion de M. Méline est à 
retenir : 1 

« Donc, n'implorons la pitié de 
personne. Agissons d'abord. Et disons-
nous bien que nous tenons entre nos 
mains la misère ou la fortune pour 
nos enfants ; que ce sera la misère, 
si nous n'avons pas le courage de tra-
vailler plus que les autres ; la fortune, 
si nous travaillons davantage. D'où 
cet axiome qui devrait être inscrit en 
lettres d'or dans toutes les écoles et 
tous les ateliers de France : 

Tous les Français en état de travail-
ler, depuis les plus jeunes jusqu'aux 
plus vieux, doivent donner à la Fran-
ce, en souvenir de nos morts glorieux, 

tout leur temps et toutes leurs for-
ces. L'oisif est un criminel, un traître 
à la patrie. » 

La situation économique de l'Euro-
pe est grave, il serait puéril de le 
nier. 

Un américain, M. Vanderlip, char-
gé par son pays de venir examiner la 
situation sur place, a rédigé un rap-
port pessimiste sans douie, mais qui 
contient une grande part de vérité : 

« L'Europe, dit-il, n'a pas depuis 
cent ans augmenté sa production 
dans la proportion de l'augmentation 
de sa population. Elle passa de 175 
millions d'habitants à 450 millions 
sans tirer, en proportion, parti de ses 
ressources naturelles. La guerre ayant 
arrêté le travail et ravagé une quanti-
té de ses usines et de ses champs, 
l'Europe est plus que jamais incapa-
ble de se suffire à elle-même. Les gou-
vernements européens ont jeté sans 
compter du papier sur le marché. 

Les banques de l'Angleterre sont 
vides et ses marchés bouleversés. 

La France est saignée à blane et sa 
dette monte peut-être à 221 milliards. 

L'Italie, sans fer et sans charbon, 
meurt de faim. 

Les nouvelles républiques polonai-
se et tchéco-slovaque sont envahies 
par la fausse monnaie fabriquée en 
Russie par le gouvernement bolche-
viste. D'ailleurs, à présent, la vmon-
naie de tous les gouvernements euro-
péens n'est plus que de la monnaie 
fictive. Les transports sont désorgani-
sés. La Russie a cessé de ravitailler le 
reste de l'Europe. Dans l'Europe cen-
trale, dés centaines de milliers de 
gens meurent littéralement de besoin. 
L'EUrope ne peut pas payer actuelle-
ment pour tout ce qui lui est néces-
saire, elle réclame -du crédit. Seul, le 
crédit peut la sauver, et si nous ne la 
sauvons pas, nous serons entraînés 
dans son désastre. » 

D'autre part, le contrôleur améri-
cain de vivres, M. Herbert tîoover, 
s'est également donné la peine d'ap-
précier le péril américain, et voici 
comment il a fait ce cm'il appelle non 
pas une analyse, mais une légère cri-
tique de notre vieille Europe : 

« Le charbon manque à l'Europe, 
démoralisée par la guerre, gaspillant 
ses dernières ressources dans des dé" 
penses de luxe. Les hommes ne re-
prennent pas le travail. Ils sont en 
proie à une folie de paresse. Les em-
ployeurs et les ouvriers continuent de 
se disputer. La grande guerre est ar-
rêtée, mais d'autres guerres sont en 
cours. L'Europe vit sous un régime 
de censure, de restrictions, de compé-
titions douanières, de dépenses mili-
taires et navales qu'elle ne peut pas 
supporter. Si un travail sérieux, coor-
donné avec une large entente des be" 
soins de tous ne reprend pas, l'Europe 
va mourir de faim. Il faut que le tra-
vail reprenne ou c'est la famine. » 

On s'explique, dans ces conditions, 
l'effondrement de l'argent français à 
l'extérieur. Nous sommes contraints 
pour vivre d'acheter dans les pays 
étrangers ; ne pouvant payer en or, le 
vendeur nous impose un tarif de plus 
en plus écrasant, p/arce que nous 
n'avons plus de crédit chez nos four-
nisseurs. 

Il y a deux remèdes à cette situa-
tion. Ils ne sont pas nouveaux. Déjà 
en 1871, pour remédier à la crise qui 
suivit la guerre de 1870, on deman-
dait son avis à Léon Say, un vétéran 
du monde financier. Il répondit : 
« Dépenser moins ; produire davan-
tage ». C'est un conseil d'actualité. 

D'abord se restreindre, mais c'est 
un palliatif insuffisant. 

Ensuite et surtout produire. Pro-
duire pour arriver à suffire aux be-
soins du pays. Produire ensuite pour 
exporter et niveler notre situation à 
l'extérieur. 

« Travaillons, dit notre confrère 
Harduin. Plus de grèves, plus de chô-
mage. Tout le monde à l'ouvrage. 
Lorsque la production redeviendra 
normale, l'Etat pourra lever toutes les 
interdictions d'exporter et nous se-
rons en mesure de poser nos condi-
tions sur les marchés étrangers ; nous 
dirons : vous voulez qu'on achète 
chez vous ? Soit. Mais en compensa-
tion, achetez aussi chez nous. » 

Mais, en attendant, l'Amérique, seul 
pays créancier du monde aujourd'hui, 
a pour devoir d'aider les nations eu -
ropéennes par des crédits à longs ter-
mes, les seuls qui puissent permettre 
notre relèvement. C'est un devoir 
parce que, en triomphant du mons-
tre allemand, nous avons travaillé à 
la sécurité de l'Amérique et c'est aus-
si l'intérêt des Yankees, car c'est l'uni-
que moyen de nous permettre de nous 
libérer d'une dette écrasante ! 

A. C. 

TIONS 
JLa réponse allemande 

] La réponse du gouvernement alle-
\ mand à la dernière note des alliés est 
j parvenue à la délégation allemande à I Paris. 

j Les responsabilités 
■ de ia guerre 

| On mande de Berlin au « Sunday 
Express » que la Commission parle-

I mentaire allemande d'enquête sur les 
événements qui provoquèrent la guer-
re a résolu de recevoir la déposition 
de i'ex-kaiser. Vraisemblablement, 
son témoignage sera recueilli par l'in-
termédiaire d'une Commission roga-
toire hollandaise. 

Le Japon se rapproche 
des Etats-.Uni s 

Les éléments conservateurs qui dé-
sirent le développement commercial 
dans la paix, ont remporté un succès 
sur les militaristes dans le Conseil 
national. Ils ont fait abandonner l'idée 
de la domination japonaise en Asie et 
ont fait décider de ne plus envoyer 
de troupes en Sibérie. Le Conseil a 
décidé que désormais le Japon devra 
agir avec le concours de l'Amérique 
en Sibérie et en Chine. Cette politique 
nouvelle signifie cjue le Japon accep-
tera le plan américain d'assurer l'ex-
ploitation du chemin de fer transsi-
bérien, sans toutefois se mêler des 
affaires intérieures de la Sibérie. Ces 
décisions, font disparaître les possibi-
lités d'un conflit américano-japonais. 

■La succession de M. Wilson 
La campagne'"" électorale présiden-

tielle se prépare déjà aux Etats-Unis. 
Le parti républicain qui, aux yeux 
même de ses adversaires, sera le 
triomphateur de demain, procédera le 
8 juin à la nomination de ses candi-
dats. Dès aujourd'hui, on sait que le 
grand favori du parti est le général 
Wood, qui, au cours de cette guerre, 
s'est signalé par son hostilité' cons-
tante au président Wilson. 

On cite également les noms de M. 
Lovnder, gouverneur, et de M. Har-
ding, industriel. 

Ces mâemnîtés dises 
par les Américains 

Le gouvernement à^néricain achève 
actuellement de régler avec notre 
gouvernement les affaires laissées 
pendantes chez nous par le départ des 
troupes américaines. 

Le dernier accord conclu établit la 
prise en charge, par la France, du 
paiement des indemnités de toute na-
ture à verser aux propriétaires des 
immeubles ou des propriétés que les 
Sammies occupèrent, du montant éga-
lement des réclamations faites par 
nos compatriotes au sujet de dépré-
dations ou de dégâts commis chez 
eux par des soldats américains. 

ceux de la veille — se mettront-ils à la 
besogne ? Entreprendront-ils la dure 
mais nécessaire fâche de rendre au pays 
qui souffre, qui va souffrir terriblement 
de îa misère, un bien-être qui lui est dû 
pour avoir trimé, pleuré, saigné pen-
dant 5 ans ? 

Iront-ils jusqu'au bout dans la répara-
tion des injustices flagrantes dont sont 
victimes tant de familles en deuil pour 
la Patrie ? 

Diront-ils que les profiteurs doivent 
rendre gorge ? Oui, sans doute. Mais fe-
ront-iJs rendre gorge N'auronMls pas 
des amitiés à ménager, des réputations 
mal établies qu'il ne faut pas détruire 
par peur d'ébranler leur situation poli-
tique ? 

Le peuple, cet éternel dupé, sera-t-il 
toujours dupé ? 

Nos élus cantonaux ont de grandes, 
de belles choses à faire en sa faveur. 
Ils ont surtout une belle occasion de 
montrer que la justice n'est pas un vain 
mot. 

Nous nous débattons, nous allons nous 
débattre au milieu d'une crise économi-
que qui tend à empirer chaque jour. 

Il s'agit donc de tenir les promesses, , 
de ne pas décourager les bonnes, les S 
loyales volontés. Les populations ne vi- ! 
vent pas de paroles. Se battre autour de 
personnalités qui ne demandent un man-
dat électif que par gloriole, que pour 
avoir un titre, une parcelle de l'autorité 
publique, pour leur propre profit, cela 
ne vaut pas le morceau de pain auquel 
a droit le travailleur. 

Du travail, sus aux passe-droits, aux 
faveurs, aux gabégies ! 

L. B. 

Médailles militaires 
Les décorations" posthumes dans 

Tordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et soldats 
du 7" dont les noms suivent : 

Lafon Cyprien : bon soldat. A trouvé 
une mort glorieuse en s'élançant à l'as-
saut le 24 décembre 1914, devant-Mes-
nil-les-Hurius. A été cité. 

Fringer Henri-Marie : bon soldat. A 
trouvé une mort glorieuse, le 20 juillet 
191,8, en s'élançant à l'assaut des posi-
tions ennemies devant Port-à-Binson. A 
été cité. 

Brassac Georges - Victor-Louis - Henri-
Maurice : bon soldat. Blessé grièvement, 
le 22 août 1914, à Bertrix (Belgique), au 
cours des premiers combats en s'élançant 
à l'assaut. Mort en captivité des suites de 
ses blessures. A été cité. 

Bouzou Frédéric-Basile : bon soldat. 
Tué à son poste de combat en défendant 
la tranchée contre une attaque ennemie, le 
2 octobre 1917, à la cote 344, au nord de 
Verdun. A été cité. 

Bramoulle Manuel : bon soldat. Blessé 
mortellement, le 11 juillet 1916, à Fleury, 
devant Verdun en'repoussant une vio-
lente attaque ennemie. A été cité. 

Armée 
M. le général de division Passaga 

est affecté au commandement du 17e 

Corps d'armée. 
M. le général de brigade Colin est 

nommé commandant par . intérim de 
la 33" division et de l'ensemble des 
subdivisions d'Agen, Marmande, Mon-
tauban et Cahors. 

M. le général de brigade Dessens 
est nommé commandant de la 66e bri-
gade d'infanterie et la subdivision de 

Au 7e 

M. Derode, chef de bataillon au 7' 
est nommé major du corps. 

Mutation 

près les élections cantonales ! f"«ïiï»'Z'r* m 2V d'in-

Les élections cantonales n'ont guère 
passionné les électeurs cadurciens. Les 
emballements d'hier étaient calmés. Be-
venus à une saine compréhension de la 
situation politique et surtout économi-
que^ du pays, les électeurs, au lende-
main des emballements, se sont peut-
être dit que rien ne sert de crier, mais 
que l'essentiel est de s'assurer son pain 
quotidien. 

Tout le monde ne boucle pas son bud-
get, chaque mois, en passant à la caisse 
du payeur. C'est l'immense majorité. 
C'est pourquoi cette majorité finira par 
dire, si elle ne l'a déjà fait, que les pro-
messes, aussi belles qu'elles soient, ne 
valent pas la plus petite réalisation. 

La politique n'est bonne que pour 
celui qui en profite. Il y a de beaux 
jours, que la graïde lutte pour l'Idée se 
résume en cette formule : « Ote-toi de 
là que je m'y mette. » Ou bien : « Si 
on me met là, j'en profiterai pour faire 
mes bonnes, affaires et celles de quelques 
amis. » 

Compétences ou incompétences, dé-
vouement ou indifférence à la chose pu-
blique, ça ne compte pas. Les politiciens 
ne' connaissent qu'une catégorie de 

j citoyens : ceux qui les flattent, qui les 
j « portent » ; qu'une question : leur inté-I rêt. 

Il y a quelques années qu'il en est 
j ainsi. Ça changera-t-il ? Les élus d'hier, 

républicains sincères, démocrates éprou-
vés — tous le sont, évidemment, ou le 
sont devenus plus farouchement que 

Gendarmerie 
Sont admis dans l'ordre de la gen-

darmerie et affectés à la 17e région : 

Civary (François-Lucien), sergent 6e rég. 
d'infanterie, 2e C. M. 

Jaragoyhen (Martin), ex-sergent, propo-
sé par la compagnie des Basses-Pyrénées. 

Labastie (Valentin), ex-sergent, propo-
sé par la compagnie des Landes. 

Lafforgue (Baptiste), sergent, 14e rég. 
d'Infanterie, ire c. M. (Elève). 

Joucla (Lucien-François-Georges), ex-
maréchal des logis, proposé par la commis-
sion de l'Aude. 

Mialet (Jeac), ex-maréchal des logis 
proposé par la compagnie du Lot. 

Course (Frnest-Jean), ex-brigadier, pro-
posé par la compagnie du Lot. 

Faur (Germain-Jean-Paul), ex-caporal, 
proposé par la compagnie de l'Ariôge. 

Berlin (Alfred), maître pointeur, 31e rég. 
d'artillerie decampagne, 14e batterie (élève). 

Marnac (Guillaume), ex-canonnier, pro-
posé par la compagnie du Lot-et-Garonne. 

Mazac (Gabriel-Benjamiu), ex-soldat, 18» 
rég. d'artillerie de campagne, domicilié à 
Leyme (Lot). 

La clôture de la chasse 
Le Journal Officiel annonce que la 

clôture de îa chasse est fixée au di-
manche 4 janvier 1920 au soir dans 
tous les départements, à l'exception 
de ceux d'Alsace et de Lorraine. 

lez les Planteurs de tabac 
A la suite des démarches faites par M. 

Delport, député du Lot, au sujet du prix 
d'achat des tabacs indigènes de la ré-
colte 1920, démarches que nous avons 
mentionnées dans notre dernier numéro, 
le ministre des Finances vient de pren-
dre l'arrêté suivant : 

Le .ministre des Finances, 
Vu l'article 5 de la loi de finances du 

31 mars 1919, relatif au mode de fixa-
tion des prix d'achat des tabacs indigè-
nes, 

Arrête : 
Article premier. — La commission 

chargée de fixer les prix d'achat des ta-
bacs indigènes pour les diverses qualités 
de la récolte de 1920' est composée com-
me suit : 

Président : M. Allain-Targé, président 
de chambre, à la Cour des Comptes. , 

Membres titulaires, :• MM. Berdin, ad-
ministrateur des Manufactures de l'Etat ; 
Mayer, ingénieur en chef des Manufac-
tures de l'Etat, chargé de la direction 
du service de l'expertise ; Falletti, chef 
de bureau de la culture à la Direction 
générale des manufactures de l'Etat ; 
Bernard (Alexandre), représentant des 
planteurs ; DELPORT (Louis), représen-
tant des planteurs ; Descottes, représen-
tant des planteurs ; Suisse, représentant 
des planteurs. 

Membres suppléants : MM. Beylard, 
représentant des planteurs ; Carmen-
frand, représentant ç!es planteurs ; Cat-
ton, représentant des planteurs ; Evrard, 
représentant des planteurs ; de Saint-
Paul, représentant des; planteurs ; Solle-
ville, représentant des planteurs. 

Nous apprenons le prochain maria-
ge de Mademoiselle Renée Besse, la 
charmante jeune fille de M. François 
Besse, avocat, ancien bâtonnier de-
l'Ordre, avec M. John O'Donovan, in-i 
génieur à Ravalpindi, dans, les Indes. 

M. O'Donovan a fait, en qualité 
d'ingénieur militaire anglais, une par-
tie de la campagne au front français, 
où il a été blessé, et le reste en Méso-
potamie. 

Il fut ensuite transféré à Ravalpindi 
où il est encore retenu par ses obliga-
tions militaires, en attendant son pro-
chain retour en Europe. 

Nous sommes heureux d'adresser 
nos meilleurs voeux aux jeunes fian-
cés. 

Notariat 
M. Magnol est nommé notaire à 

Gramat en remplacement de M. Delor, 
décédé. 

->BS<-

ôïîiqoe sportive 
Samedi soir, dans une salle du Café 

de la Promenade, se réunissait à nou-
veau le groupe de jeunes sportifs qui, 
depuis quelque temps, travaille à la cons 
titution d'une nouvelle Société de foot-
ball. Discutant une première fois sur les 
statuts proposés et présentés par l'un 
d'eux ; échangeant leurs vues sur la re-
cherche du terrain d'entraînement, ils 
mirent tant de cœur à la besogne que, 
quelques personnalités voulant bien en 
prendre la direction, on put, à la sortie, 
considérer la Société comme formée. 
D'après les derniers renseignements, on 
peut espérer qu'après nomination du Bu-
reau, révision et approbation des sta>-
tuts, ces derniers pourront être déposés 
à la Préfeciure, la Société se trouvant 
ainsi légalement constituée. 

Bravo les jeunes qui avez donné l'im-
pulsion primitive ; bravo les vieux qui 
avez entendu l'appel de la jeunesse. Le 
Vieux Sportif, cadurcien de race, écho 
anonyme des félicitations de tous les 
citadins, vous remercie tous, jeunes et 
vieux, qui avez su, luttant contre les pré-
jugés, mener à bien l'œuvre que vous 
voufs étiez proposé. Une ère nouvelle 
s'ouvye pour Cahorjï-sportif ! Puisse-
t-elle, comme un beau lever de soleil, 
n'avoir que des rayons de gloire rappe-
lant les victoires d'antan ! Puisse-t-elle 
refleurir de nouveaux lauriers, la renom-
mée dont jouissait notre cité ! 

La journée de dimanche fut, pour les 
sportifs cadurciens, un jour de joie, je 
dirai même, de délivrance. Après la réu-
nion de la veille où fut fait un si grand 
travaif por.V la résurrection de notre 
ancienne Société de foot-baîl, cette jour-
née vint dissiper le doute qui, malgré 
leur grande confiance, tenait dans une 
sorte d'angoisse tous ceux qui se sont 
dévoués à la grande œuvre de rénova-
tion sportive cadurcienne. Tout était 
prêt ; la vision de la réussite, désormais 
assurée par leur travail, leur dévouement 
et leur persévérance, avait enfin vaincu 
les dernières résistances et amené à eux 
des dirigeants sagaces. et sûrs ; et mal-
gré tout, malgré cette série ininterrom-
pue d'efforts communs, malgré cet es-
poir tenace qui les a toujours guidés, ces 
organisateurs ■ attendaient anxieusement 
le "jugement du public. Maintenant plus 
de doute. Cette pierre de touche qu'était 
la partie de dimanche a dû leur révéler 
un public tel que je n'osais moi-même 
l'espérer. Fini le temps où l'on allait au 
foot-ball, de même que l'on aurait fait 
le tour des Ponts ou toute autre pro-
menade. Le1 public veut goûter aux sports 

et il l'a bien montré. Avez-vons remar-
qué l'attention avec laquelle chacun sui-
vait les diverses phases du jeu, les ex-
plications données par les initiés à ceux 
qui ne comprenaient pas, les applaudis-
sements frénétiques marquant les beaux 
exploits, et surtout, avez vous remarqué 
la foule qui, discutant encore de la par-
tie, descendait du terrain d'entraîne-
ment ? Jamais autant de monde n'était 
monté à Cabessut aussi, ainsi que je di-
sais : « Bravo les jeunes » je puis dire 
à ceux qui se sont joints à eux pour me-
ner à bien l'œuvre qu'ils avaient si cou-
rageusement entreprise : « Le public ca-
durcien vous attendait, soyez dignes de 
la confiance qu'il a en vous. » 

Nos-Equipes. — La partie de dimanr che ne fut certes pas des plus belles ! 
Habitués à voir un jeu de défense et un 
jeu d'attaques alternativement aux pri-
ses, nous; ne vîmes absolument rien de 
semblable. Série ininterrompue de ca-
fouillages, la partie faillit dégénérer en 
pugilat, surtout après l'essai marqué sur 
hors-jeu. Pourquoi les arbitres n'infli-
gent-ils pas des peines aux joueurs ? Je 
n'ai jamais vu à Cahors d'équipiers re-
légués sur la touche et pourtant com-
bien dimanche dernier, ainsi que les di-
manches précédents, auraient dû y faire 
un jpetit tour ! L'essai accordé sur hors-
jetQ fit crier beaucoup, mais vraiment, 
sanis vouloir gracier l'arbitre, je me per-
mets de faire remarquer que l'arbitrage 
eût été bien plus facile, si, au lieu de 
maillots bariolés à l'infini, chaque équi-
pe avait eu une couleur unique. Le 7" a 
gagné par 8 à 3 mais il eût dû marquer 
davantage. Je m'attendais à plus de jeu, 
car je pensais qu'une équipe qui, dans 

• 4 jours, va disputer mr championnat, 
doit avoir une tactique'Sléfinie, au moins 
une, faute de plusieurs;': Hélas ! il n'en 
est rien. 

A Luzech, la Quercynoise a battu 
l'Union sportive Luzechoise par 13 à 0. 
Ici encore je m'attendais à mieux. Les 
Potaches auront beau alléguer l'état dé-
fectueux du terrain, îa résistance opiniâ-
tre des avants luzéchois, qui fermaient 
tout-Je jeu, en se couchant obstinément 
sur le ballon, même en mêlée, je croirai 
toujours qu'ils pouvaient faire mieux. 
Après les belles parties-^u'ils ont fourni 
dernièrement, tout porte à croire qu'ils 
n'étaient pas dans leur « bonne forme » 
coiitumière pour n'avoir mis que 13 
points à leur actif. Quand montreront-
ils à nouveau au public cadurcien, qui 
apprécie tant leur jeu, ce dont ils sont 
capables ? 

Pendant que se disputaient ces deux 
matches, le « Compound Club Cadur-
cien » s'entraînait sur son nouveau ter-
rain. Ainsi toutes les équipes cadurcien-
nes ont continué dimanche leur entraî-
nement, ce qui permet de croire que 
Cahors reparaîtra bientôt dans les chro-
niques officielles. 

Le Vieux Sportif. 

Tentative d'indiscrétion 
L'aimable chroniqueur qui se voile 

mystérieusement sous le pseudonyme 
heureux de « Vieux Sportif » a ou-
blié — volontairement sans nul dou-
te — de mentionner un fait tout en 
son honneur qui clôtura la réunion de 
samedi soir. 

En effet, à cette réunion, il fut ex-
primé un vœu qui ne peut rester sous 
silence dans les colonnes hospitaliè-
res du Journal du Lot. 

Ce vœu unanime fût de connaîlrc 
le bienveillant anonyme dont les arti-
cles ont secoué Cahors de son apathi-
que torpeur et y ont développé l'em-
bryon — toujours vivant en lame de 
nos jeunots — des sports en général. 

Après avoir rendu hommage à sa 
haute compétence et à son impartiale 
critique, l'on regretta fort de ne pou-
voir offrir à notre troublant chroni-
queur une place d'honneur dans notre 
Société. 

Et tout Cahors sportif qui, de 1 h. 
à 2 h. et de 5 h. à 7 h. — le schewing 
gum à la bouche, le Journal du Loi k 
la main, — rabote le trottoir classi-
que de la Mairie, commentant la 
chronique, est suspendu après cette 
question qui ne peut rester sans ré-
ponse : 

« Le Vieux Sportif laissera-t-il sa 
modestie l'emporter sur son amour 
de l'encouragement matériel aux jeu-
nes ? 
Un groupe de jeunes et vieux sportifs. 

Mairie de Cahors 
Renouvellement de la carte 

de consommation du sucre pour 1920 
AVIS TRÈS IMPORTANT 

Le Maire de la, ville de Cahors a l'hon-
neur d'informer la population cra'en con-
formité de l'arrêté préfectoral' en date 
du 25 novembre 1919, pris en exécution 
d'instructions ministérielles, le sucre ne 
sera plus vendu aux consommateurs à 
partir du 1" janvier 1920, que sur pré-
sentation d'une carte de consommation 
qui remplacera pour le sucre la carte 
d'alimentation. 

Pour la confection de cette carte, cha-
que chef de ménage doit faire à la Mai-
rie une déclaration sur une formule spé-
ciale qui est tenue à sa disposition, au 
commissariat de police. 

Chacun devra déposer cette formule 
à la Mairie, bureau de l'alimentatiou, 



après l'avoir remplie et produire en mê-
me temps sa carte d'alimentation. 

Tous les habitants de Cahors ont in-
térêt à remplir ces formalités sans aucun 
flletard, en raison du court; délai ac-
cordé. 

au hmml gênerai 
Arrondissement de Cahors 

Cahors- (Nord). — Inscrits, 2.417 ; suf-
frages exprimés, 1.262. 

M. le D' Gélis, rép., 1.262 voix, Elu. 
Cahors (Sud). — Inscrits, 2.086 ; suf-

frages exprimés, 1.158. 
M. Tassart, rép., 1.156 voix. Elu. 

Castelnau. — Inscrits, 1.741. — Suffra-
ges exprimés, 1.249. 

M. Lacaze, rad., 765 voix, Elu. 
M. Périer de Féral, 484. 

Catus. — Inscrits, 2.252. — Suffrages 
exprimés, 1.577. 

M. Rey, rép., 1.083 voix, Elu. 
M. Laporte, 490 voix. 

Cazals. —< Inscrits, 1.523 ; suffrages ex-
primés, 1.330. 

M. Filhol, rad., 815 voix, Elu. 
M. Dupuy, 499 voix. 

Lalbenque. — Inscrits, 2.303 ; suffrages 
exprimés, 1.787. 

M. Guilhem, rad., 1.102 voix, Elu. 
M. le docteur Ausset, 650 voix. 

Lauzès. — Inscrits, 1.376 ; suffrages ex-
primés, 1.044. 

M. le Dr Jardel, rad., 631 voix, Elu. 
M. Peyrichou, 401 voix. 

Limogne.'—' Inscrits, 2.130 ; suffrages ex-
primés, 1.294. 

M. Pradines, 1.472 voix, Elu. 
Luzech. — Inscrits, 2.337 ; suffrages ex-

primés, 1.474 voix. 
M. Faurie, rép., 1.410 voix, Elu. 

Montcuq. — Inscrits, 2.060 ; suffrages 
exprimés, 1.488. 

M. le Dr Valat, rép., 1.452 voix, Elu. 
Puyl'Evêque. — Inscrits : 2.885 ; suf-

frages exprimés, 1.728. 
M. le Dr Rouma, rad., 1.691 voix, Elu. 

St-Géry. — Inscrits, 1.175 ; suffrages ex-
primés, 835. 

M. Talou, rad., 338 voix. 
M. le Dr Bénech, rad., 474 voix, Elu. 

Arrondissement de Figeac 
Bretenoux. — Inscrits, 3.061 ; votants, 

2.306. 
D" Ayroles, lib., 1.221 voix, Elu. 
Canet, rad., 1.085 voix (manque le ré-
sultat d'une commune). 

Cajarc. — Inscrits, 1.751 ; votants, 1.2C8, 
M. Larnaudie, rad., 1.085 voix. Elu. 

Figeac (Est). — Inscrits. 3.182 ; votants, 
1.978. 

M. Pezet, rad., 1.617 voix, Elu. 
M. Lourtioux, soc, 284 voix. 

Figeac (Ouest). — Inscrits, 2.454 : 
tants, 1.628. 

M. Loubet, rad., 1498 voix, Elu. 
Lacapelle-Marival. — Inscrits, 3.251 

tants 2.492. 
M. Laparra, rad., c. s., 900 voix. 
M. Cadiergues, prog., 1.942 v. Ballot-

tage. 
Latronquière. — Inscrits, 2.524 ; votants, 

1.781. 

vo-

vo-

M. Roussilhes, rad., 1.6£ Elu. 
M. Espinas, soc. unifié, 351 voix. 

Livernon. — Inscrits, 1.910 ; votants, 
1.373. 

M. Delpon, c. s., rép. de g., 1.291, Elu. 
Saint-Céré. — Inscrits, 2.994 ; votants, 

2.149. 
M. de Monzie, rép. soc, 1.925 v., Elu. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon. — Inscrits, 1.824 ; vot„ 1.625. 

Dr Fontanilles, rad., 1.625 voix, Elu. 
Gramat. — Inscrits, 2.451; votants, 1.891. 

M. Calmon-Maison, c. s, lib., 896 voix. 
M. Orliac, rép. de g., 895 v. Ballottage. 

Labastide-Mumt. — Inscrits, 1.471 ; vo~< 
tants, 1.020. 

M. de Lapize, rép. de g., 941 v. Elu. 
Martel. — Inscrits, 2.630 ; votants, 1.824. 

M. Lachièze, rép. démocr. 855 voix. 
M. Bouat, rad., 698 voix. 
M. Laverdet, c s., rad., 192 v. Ballot, 

tage. 
Payrac. — Inscrits, 1.423; votants, 1.044. 

M. Constant, c. s., rad., 945 voix, Elu. 
StrGermain. — Inscrits, 1.597 ; votants, 

1.106. 
M. le Dr Coulon, rép. de g., 586 v., Elu. 
M Cocula, rad., 312 voix. 
M. Salgues, rép., 138 voix. 

Salviac. — Inscrits, 1.528 ; 
M. Cambornac, c. s. rad. 

Soaillac. —> Inscrits, 2.555 ; 
M. Claret, rad., 1.380 voix, Elu. 

Vayrac. — Inscrits, 2.011 ; vot., 1.460. 
M. Limes, rad., 737 voix, Elu. 
M. Delol, rad., 664. 

* ** 
On annonce que M. Calmon-Maison ne 

sera pas candidat au scrutin de ballot-
tage. ... 

Conseil d'arrondissem&nt 
Arrondissement de Cahors 

Cahors (Nord). — Inscrits, 2.417 ; suf-
frages exprimés, 1.252. 

M. Teyssonières, rép., 1.252 voix, Elu. 
Cahors (Sud). — Inscrits, 2.086 ; suffra-

ges exprimés, 1.153. 
M. Dulac, rép., 1.152 voix, Elu. 

Castelnau. — Inscrits, 1.741 ; ^nTrages 
exprimés, 1.115. 

M. Ducros, rép., 1.112 voix, Elu. 

vol., 1.106. 
992 v. Elu. 
vot., 1.405. 

Catus. —■ Inscrits, 2.252 ; suffrages ex-
primés, 1.601. 

M. Solmiac, rép., 974 voix, Elu. 
M. Delfort, rad., 612 voix. 

Cazals. — Inscrits, 1.523 ; suffrages ex-
primés, 1.316 voix. 

M. Soulié, 1.149 voix, Elu, sans con-
current. 

Lalbenque. — Inscrits, 2.303 ; suffrages 
exprimés, 1.478. 

M. Fournié, 1.389 voix, Elu, sans con-
current. 

Lauzès. — Inscrits, 1.376 ; suffrages ex-
primés, 1.036. 

M. Lalo, 528 voix, Elu. 
M. Delfau, 482 voix. 

Limogne. — Inscrits, 2.130 ; suffrages 
exprimés, 1.508. 

M. le Dr Couderc, 1.442 voix, Elu. 
Luzech. —< Inscrits, 2.337 ; suffrages ex-

primés, 1.451. 
M. Pons, 1.404 voix, Elu. 

Montcuq. — Inscrits, 2.060 ; suffrages 
exprimés, 1.443. 

M. le Dr Peindaries, 1.424 voix, Elu. 
Puy-l'Evêqne. — Inscrits, 2.885 ; suffra-

ges exprimés, 1.682. 
M. le Dr Pénel, 1.637 voix, Elu. 

Saint-Géry. — Inscrits, 1.175 ; suffrages 
exprimés, 862. 

M. Couderc, rad., 459 voix, Elu. 
M. Bulit, 386 voix. 

Arrondissement de Figeac 
Bretenoux. — Molinié, rép., soc, 1.779 v. 

Elu. 
Cajarc. — Mirabel, rad., 1.162 v., Elu. 
Figeac (Est). — Pissouraille, rad., 1.720 

voix, Elu. 
Figeac (Ouest). — Lacabane, rad., 1.426 

voix, Elu. 
Lacapelle-Marival. — Cadiergues, rad., 

1.307 v., Elu. — Laborderie, c. sort., 
1.248 voix, Elu. — Ferrand, lib., 947 
voix. — Lacarrière, lib., 915. 

Latronquière. — Taurand, rad., 1.723 v„ 
Elu. 

Livernon. — Besombes, c. s., rad., 1.135 
voix, Elu. 

Saint-Céré. — Bastit, soc, 1.980, Elu. 
Arrondissement de Gourdon 

Gourdon.— Davidou, rad., 1.666 v., Elu. 
Gramat. — Mazet, rad., 1.096 v., Elu. — 

Ayroles, lib., 692. 
Labastide-Murat. — De Camv, lib., c. s., 

923 voix, Elu. 
Martel. — Chassaing, rad., 880 v., Elu. 

—i Lavergne, rad., 676. 
Payrac. -r- Delteil, rad., 508 v., Elu. — 

Mespoulet, rad., 495. 
Saint-Germain. — Bàdourès, rad., 517 v. 

Besse, rép. de g., 479. Ballottage. 
Salviac. — Delboùis, c. s., rad., 835 v. 

Elu. 
Souillac. — Bergerol, rad. soc, 1.018 v. 

Elu. — Bouzat, rép. de g., 630 voix. 
Vayrac. — Laquièze, rad., 1.194 v. Elu. 

 >8K 

Liste des iîipés sénatoriaux 
(Suite) 

Les premiers noms sont ceux des délé-
gués titulaires, les derniers ceux des dé-
légués suppléants. 

Arrondissement de Cahors 
Espère : Peyssot Alfred. — Couderc Henri. 
Lamadeleine : Séval Pierre. — Talou Jean-E. 
Mercuès : Raynaly Armand. — Alqui Louis. 
Pradines : Rigal Charles, Roux Justin. — An-

drieu Louis. 
Valroufié : Raynal Léopold. — Annès Louis. 
Arcambal : Cabarrot Louis, Lacaze Jean. — 

Rossignol Antoine. 
Labàstide-Marhhac : Bru Jean-Antoine, Rous-

sel Emile. — tmbert Eloi. 
Montât (le) : Fournié Henry. — Marabelle P. 
Castelnau : Blanié Josepli-Emile-Frédéric, 

Fourniols Antoine, Tulle F. — Pélissié Pierre. 
Cczac : Alazard Eugène. — Cagnac François-P. 
Flaugnac : Henras Amédée, Sirejol Jufes. — 

Marabelle Louis. 
L'Hospitaiet : Bonnet Lucien. — Sabrié Elie. 
Pern : Combebias Cj'prien, Clavières Vidal. — 

Lacombe Marcelin. 
Sainte-Alauzie : Bourthoumieux Jean. — Des-

seaux Jean-Casimir. 
Saint-Paul-Labouffie : Linon Louis, Fourniols 

Cyprien. — Lacaze Louis. 
Boissières : Lafon Firmin, Ruayres Antoine. 

— Constant Pierre. 
Calamane : Rible Marcelin. — Castagne Louis. 
Catus : Lacombe Paul, Courtil M. — Delpech E. 
Francoulès : Périé Jean-Pierre. — Gaillard A. 
Junies (les) : Solmiac, Cledel. — Bousquet. 
Labastide-du-Vert : Pellet Jean. — Labro M. 
Lherm : Bousquet Jacques, Bessou Pierre. — 

Cousy Raymond. 
Mechmont : Martin Georges. — Alliet Jean. 
Nuzéjouls : Cassan Pierre. — Calmon Firmin. 
SairitrMédàrd : Boudy Guillaume. — Bourda-

rie Antoine. 
Arques (les) : Gizard Louis, Gramond Jules. — 

Cussac Noë. 
Cassagnes : Filhol Marcel. — Delrieu Pierre. 
Cazals : Auricoste Jules, Combarel Joseph. — 

Alazard Emile. 
Frayssinet-le-Gélat : Lugan, Arnal Eloi. 
tiindou : Soulié Antoine, Delmas Adrien. — 

Darnis Henry. 
Goujounac : Avezou Léopold, Costes Jean. 

— Roux Louis. 
Marminiac : Sanagal Louis, Garrigou Charles. 

— Molinié Jules. 
Aujols : Aymard Firmin. — Faurie Alexandre. 
Bell'ort : Canihac Léon, Carninel Auguste. — 

Marconuié Pierre. 
Belmont : Brugidou Alfred. — Andrieu A. 
Cieurac : Despeaux Baptiste. — Vincens B. 
Cremps : Ourcival Philippe. — Sembel F. 
Escamps : Vaysse Casimir. — Ourcival Henri. 
Flaujac : Cubaynes Antoine. — Sabrié F. 
Laburgade : Fourès Alithc. — Bousquet P. 
Montdoumerc : SicardEdouard, Gibert Cyprien. 

— Barthes François. 

V?acaGaLrIiellArthUr'GUiral Philippe' ~ Vidai1' 
Blars : Lasfargues Antoine. - Cajarc L 
Cras : Bessières Paul. - Capelle Paul. 

Nadmt^:
D
tor-&7Marcenac 
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laiC,: Hf S?-n. Casimil'- -Ségala Henri. Sabadel : Bastide Gustave. - Blanc Jean. 
SaSoîdadié jneanB°Udet' W A<» " 

SSri^œrbrie1' S«>inc^ 

Beauregard : PradiéJean, Debons Sylvain. -Couderc Jean. 
Calvignac : Vignals P., Peyres L. - Largentie A. 
Cenevieres : Balat Alain. _ Deilhes François. 
Concots : Bouyssou, Bach. - Pechbertv * 
Laramière ; Uelmas Sébastien, Cavali'é An-

toine. — Neulat Joseph. 
Limogne: Couderc Roger, Rouffix Henri. -

Dubrun Philippe. 
Lugagnac : Calmels. - Bach 
Promilhanes : Bach P., Calvy J. - Morlhon C. 
Saillac : Pradines J., Loudes J. - Bouvssou F 
Varaire : Courpet E., Balat L. - Dablânc J. 
Vidaillac : Colon Cyprien. - Couderc Firmin. 
Anglars-Juillac : Chapt-Aladel Frédéric -

Benestèbe Georges. 
Bélaye ; Roques Louis. — Lafareue 
Caillac : Lafage A., Pirmy G. —'Brugel L 
Cambayrac : Beldio Antoine. - Lacavalerie A. 
Carnac-Rouffiac : Bure Louis. - Lavergne Jean. 
Parnac : Brugalieres Marius, Fournié J -L — 

Cassan Louis. 
Villesèque : Molinié E., Foissac F. — Gayet C 
Bagat : De Ginestet Emilien. - Ibos Augustin'. 
Le Boulve : Guignes Henri. - Valadié Henri. 
rargues : Guignes. — Larroque. 
Lascabanes : Autefage. — Bessières 
Lebreil : Baudet Félix. _ Fargal Alphonse. 
Montlauzun : Lapèze Célestin. - Borredon U. 
St-Cyprien : Mercadié Armand, Salives Louis. 

— Dayma Antonin. 
St-Laurent-Lolmie : Denègre A. -Mercadier H. 
St-Matre : Basset Elle. — Lala Paul 
Ste-Croix : Boutet Pierre. - Bernadou Louis. 
Saux ; Gagnes J.-B. — Calassou Antoine. 
Valprionde : Castagné Frédéric. — Vigouroux 
Grezels : Prady Amédée. - Roussy Théophile. 
Montcabner : Escande, Mazet. — Froment P 
Pescadoires : Lafon Ant.-Aug. - Oulières Aug. 
bt-Martm-le-Redon : Bessières P. — Lafargue P 
Berganty : Cubaynes Jean. — Cabarrot Rémy.' 
Bouzies : Bessac Gustave. — Roaldès J -B 
Cours : Parra L., Lafabrie J. — Bastide T. 
Crégols : Parra Fernand. — Faurie B. 
Esclauzels : Luffau J.-B. — Jouclas Jean. 
St-Cirq-Lapopie : Delmas Joseph, Décremps P. 

— Lagarde B. * 
Tour-de-Faure : Bénech E., Ccnquet Paul. -

Molles Victor. 
Arrondissement de Figeac 

Belmout (Bretenoux) : Lescure Maurice. - Sé-
galat Jean. 

Biars : Molinié Armand. -Maisonneuve Joseph. 
Comiac : Orliac Jean. Lahrousse Henri — 

Bouygues Alphonse. 
Cornac : Vernéjoul Charles. Lavergne François. 

— Lafon Célestin. 
Estai : Vernéjoul Armand. —Mespoulhé Louis. 
Gintrac : St Chamand Henri. — Blanc Baptiste 
Prudhomat : Ayroles J.-P. Jammes Justin. -

Bergues Léopold. 
Puybrun : Selle Marcel. Audubert Henri. -

Bagou Antoine. 
Cadrieu : Gentou Gabriel. — Laroche Faustin. 
Marcilhac : Marcenac André. Larnaudie Paul. 

— Pradines Raymond. 
Montbrun : Delcorn Joseph. — Bories Adrien. 
Saint-Chels : Francoual Raymond. — Pezet 

Simon. 
Saint-Jean-de-Laur : Gaillard Amédée. — Pra-

dines Amans. 
Saint-Sulpice : Magné Cyprien. — Rougeyrolles 

Antonin. 
Bagnac : Caussade Marcel. Bouvssou Henri. 

Poujols Arsène. — Lacombe Loûis. 
Felzins : Laborie Henri. Agelou Paul. — 

Lacombe Frédéric. 
Lentillac (Figeac) : Dournes Henri. — Ratié J. 
Lunau : Desfieux Frédéric. — LacarrièreDenis. 
Montredon : Lagarde Antoine. Gratacaps A. 

Courdurié Noël. 
Prendeignes : Bouscarel Emile. Ser Justin. — 

Gratias Henri. 
St-Félix : Soulages. Raffy. — Marion Piorre. 
Viazac : Carrayrou Marcel. — Silot Camille. 
Béduer : Vaysse Louis. Cavarroc Emmanuel. — 

Toulze Ambroise. 
Camboulit : Destruel Léopold. — Cavarroc Élie. 
Camburat : David Marcel. Lafeuille Marius. ■ 
Capdenac : Lacou Julien. Cantaloube Marcel. 

Granié. 
Lissac et Mouret : Labarthe. Lacoste Louis. 

— Falret Henri. 
Planioles : Fréjaville Prosper. — Peligry Pierre. 
Anglars (Lacapelle) : Bayard Victord.'— Cadier-

gues Léon. 
Aynac : Bargues. Marty. — Terrou, 
Bourg (le) : Galaret Jean. Devèze François. — 

Soubrié Henri. 
Espeyroux ; Destruel Cyprien. — Moncany F. 
Issennolus : Grimai Henri. Brunet Justin. — 

Bonafoucie Elie. 
Rudelle : Magot Louis. — Barruê Arsène. 
Rueyres : Lapergue Victor. — Pons Jean. 
Thémines : Pradié Sylvain. Laval Odet. — 

Lacarrière Paul. 
Théminettes : RochyHippolyte. — CrosFlavien. 
Calviac : Vie Maurice. Couder A. — Couderc J. 
Latronquière : Laval André. Cépèdes Eugène. 

— Prat Armand. 
Sabadel (Latronquière) : Donnadieu Frédéric. 

— Lavernhe Adrien. 
Saint-Cirgues : Descargues Augustin. Courci-

noux. — Galès Jean. 
St-Hîlaires-Bessonnies : Ste-Marie Germain. 

Gazai Justin. — Izoulet Germain. 
Sousceyrac : Canet B. Vernières Jean. Tiraly 

Firmin. — Estival Prosper. 
Boussac : Rigouste Jules. — Capus Clément. 
Cambes : Destruel Louis. — Vilhès Jean. 
Corn : Marnhés Faustin. — Querc3' Antoine. 
Espagnac-Ste-Eulalie : Pélaprat. — Sénac Phil. 
Grèzes : Despeyroux Louis. — Bargues Louis. 
Issepts : Latapie Amédée. — Lacroix Joachim. 
Livernon : Vaissié Paul. Roques Frédéric. — 

Boudet Alexandre. 
Reilhac : Thouron Paul. — Joyeux J.-P. 
Sonac: Pechmalbec Augustin. — DepeyrotJean. 
Bannes : Delaurié Marcelin. — Delpech Jean. 
Latouille-Lentillac : Bastit Armand. Bennet 

Paul. — Mormande Germain. 
Mayrinhac-Lentour : Darnis Henri. Arîet Am-

broise. — Layral Firmin. 

Saint-Céré : Landes. Gratias. Murât. Castanié. 
Corn. Chansard. — Aynat Eugène. Calméjane. 

Saint-Jean-Lespiuasse : Labrousse Ferdinand. 
-- Ginibre Frédéric. 

St-Médard-de-Presque : Turenne Firmin. 
Cayrol Emile. — Poncie Lucten. 

. > i ondissemenl de Gourdon 
Baladou : Laseroux Eloi, Lachamp Pierre. — 

Grendou Pierre. 
Cuzance : Barbary Louis, Mabit B. — Teillârd B. 
Floirac : Treil Robert. — Lugol Paul. 
Sarrazac : Laiides Paul, Linon Henri. — Arnal P. 
Lamothe-Cassel : Gras Jean-Louis. — Trégou E. 
Uzech : Dunoyer Jules. — Singlande Frédéric. 
Léobard : Fajolles Edgard, Fresquet Louis. — 

Bennet Louis. 
Gignac : Montfort Pierre, Dufaut Jean. — Arli-

guié Antoine. 
Meyronne : Carlux François. — Baladre Edouard. 

;>::<; 
Siontcuq; 

! Remerciements. — Les Docteurs Peinda-i rie et Valat, adressent leurs sincères re-
' merciements à leurs électeurs du canton 

de Montcuq et les prient d'agréer l'expres-
| sion de leur vive reconnaissance. 

Le Roc 
M. Delrieu, le sympathique négociant, 

a été élu Maire de notre commune. Mes-
poulet, adjoint. 

Nos félicitations. 

« Pour répondre à certaines questions 
qui nous ont été posées, nous croyons 
devoir rappeler au Public qu'en 1912 
la BANQUE DE FRANCE a apporté 
deux légères modifications de détail à 
son billet de 100 francs en couleurs : 
« 1° Au recto, suppression de la mar-
que L. O. M. 02 sur le ballot de mar-
chandises placé en bas à droite. 
i 2" Au verso, renforcement de la 
couleur du chiffre 100 qui occupe le 
cartouche central. 
« Nous rappelons en outre que les 
billets appartenant aux anciennes 
émissions de la BANQUE DE FRANCE 
restés en circulation, conservent toute 
leur valeur et que la BANQUE DE 
FRANCE les accepte toujours à ses 
guichets. » 

L'ENTENTE ANGLO^RANÇAISE
10

"--
. De Londres: Malgré l'excellence ' de

s résultats obtenus par la Conférence de 
Londres, une nouvelle conférence sera 
nécessaire pour régler la question adria-
tique et la question turque. En raison 
de l'état de santé de M. Clemenceau il 
est probable que cette conférence ' se 
tiendra à Paris. 

* 
L'EMPRUNT FRANÇAIS EN ANGLE-

TERRE. — De Londres : On dit, au su-
jet de l'emprunt français, que le mode 
d'émission n'est pas encore fixé. Cette 
émission sera faite peut-être entière-
ment en Angleterre ou simultanément 
dans les 2 pays. La Chambre des Com-
munes décidera probablement que le 
produit de l'emprunt sera employé à li-
quider lès emprunts à courts termes 
contractés en Angleterre par la France. 

* 
L'ARRIVEE DES "ALLEMANDS. — La 

Commission technique allemande est ar-
rivée à 8 h. ce matin. L'arrivée passa 
inaperçue du public. 

• * 
DESORDRES A MADRID. — La pu-

blication des journaux donne lieu à des 
incidents parfois violents. La nuit der-
nière des coups de revolver furent 
échangés et la police dut charger la po-
pulation très surexcitée. 

LA SESSION ANGLAISE. — De Lon-
dres : La session actuelle de la Cham-
bre des Communes prendra fin mardi 
prochain. La sesssion recommencera en 
février. 

EN RUSSIE. —*D'Odessa : La situa-
tion actuelle de Denikine paraît extrê-
mement critique. Les troupes désertent 
en masses. Les assauts des bolcheviks 
sont de plus en plus violents. 

* 
EN AMERIQUE.*^ De Washington : 

On cloute que le Président Wilson, mal-

gré ses déclarations, reste intransigeant; 
on pense qu'il est possible qu'il accepte 
finalement les réserves imposées par 
les républicains. 

LA REINE D'ESPAGNE. — La reine 
d'Espagne, arrivée hier à Paris, n'est 
pas sortie ce matin. Cet après-midi elle 
fera des achats dans les magasins. Ce 
soir dîner à l'ambassade, puis elle ira 
à l'Opéra. * 

. FIUME. — De Rome: M. Nitti fera 
une déclaration aux Chambres cet après-
midi sur Fiume. On se demande si la 
Chambre ratifiera le traité accepté déjà 
par le roi. 

* 
HOLLANDE ET*BELGIQUE- — Les 

négociations hollando-belges sont sus-
pendues. Elles ne seront reprises pour 
conclure qu'au début de janvier. 

Etude de Bf* L. NU VILLE, Docteur en Droit 
AVOUÉ A FIGEAC (LOT) 

Successeur de MES VIVAL, MALRIEU et LOUBET 

VENTE DE BIENS DE MINEURS 
i suite d® surenchère du sixième 

Adjudication fixée au VENDREDI DEUX JANVIER MIL 
NEUF CENT VINGT, à QUATORZE HEURES, au palais 
de justice, à Figeac, Boulevard Président Wilson. 

REMERCIEMENTS 
Les familles HENRAS, TALOU, 

JARLAN et tous les autres parents 
ont l'honneur de remercier toutes les 
personnes qui leur ont témoigné leur 
sympathie à l'occasion du décès et 
des obsèques de 

Madame Veuve TALOU 
Née JARLAN 

leur grand'mère, tante et cousine, dé-
céclée subitement à Cabessut, à l'âge 
de 77 ans, le 11 décembre 1919. 

SOUDURE AUTOGÈNE 
-Réparations de toutes pièces -

Fer — Fonte — Acier 
Cuivre — Aluminium 

Bue de la Banque, 
en face îa Brasserie 

CAHORS 

ETUDE 

de 

Maître NUVILLE 
DOCTEUR EN DROIT 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 

Extrait 
le jugement ce divorce 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

Décision 31 juillet 1913 

En exécution d'iin jugement 
rendu sur requête par le tri-
bunal civil de Figeac, le trente-
un juillet mil neuf cent dix-
neuf, enregistré, 

Il sera procédé le VENDRE-
DI DEUX JANVIER MIL NEUF 
CENT VINGT, à QUATORZE 
HEURES, a l'audience des 
criées du tribunal civil de Fi-
geac, au palais de justice à Fi-
geac, boulevard Président Wil-
son, a la vente aux enchères 
publiques des immeubles ci-
après désignés appartenant aux 
mineures ÛESTAL, ci-après 
nommées, et dépendant de la 
succession deiM. Frédéric DES-
TAL, en sou vivant proprié-
taire, demeurant à Pechbour-
diol, communedePrendeignes, 
mort pour la France. 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de Madame Rosalie 
CANTAREL, veuvede Monsieur 
Frédéric DESTAL, demeurant 
a Pecnbourdiol, commune de 
Prendeignes, « agissant au nom 
et comme tutrice naturelle et 
légale de ses deux filles mi-
neures Marie-Emilie DESTAL 
et Aurélie - Mario - Antoinette 
DES 1 AL, issues de son maria-
ge avec le dit Frédéric DES-
TAL ». 

Poursuivante ès-qualités 
ayant M' NUVILLE, pour son 
avoué. 

DÉSIGNATION 
des immeubles surenchéris à vendre 

TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 
AU CAHIER DES CHARGES 

TROISIÈME LOT 
Le troisième loi comprendra : 
Trois immeubles conligus en 

nature de pré, châtaigneraie et 
terre, sis à « Pechbourdiol », 
commune de Prendeignes, te-

nant à Madame Labro et à che-
min public. 

Ces immeubles paraissent 
désignés à la matrice cadas-
trale de la commune de Pren-
deignes ainsi qu'il suit : 

1» Une châtaigneraie sise à 
« Le Cuq » portée sous le nu-
méro 689 de la section B, pour 
une contenance de sept ares 
cinquante centiares, troisième 
classe, pour un revenu de 
quatre-vingt-dix centimes ; 

2» Une pâture sise à « Le 
Cuq », portée sous le numéro 
690 de la section B, pour une 
contenance de sept ares trente 
centiares, deuxième classe, 
pour un revenu présumé de . 
vingt-neuf centimes ; 

3° Une châtaigneraie sise à 
« Le Cuq», postée sous le nu-
méro 691 de la section B, pour 
une contenance d'environ dix-
sept ares, deuxième classe, 
pour un revenu présumé de 
quatre francs huit centimes ; 

Le cahier des charges, clau-
ses et conditions de la vente, 
dressé par Maître NUVILLE, 
avoué, a été déposé au greffe 
du tribunal civil de Figeac où 
chacun peut en prendre con-
naissance. 

Les immeubles ci-dessus dé-
signés, formant le troisième 
lot des biens dépendant de la 
dite succession, furent adju-
gés suivant procès-verbal d'ad-
judication dressé par Mon-
sieur DUPUY, juge près le 
tribunal civil de Figeac, com-
mis à cet effet, le cinq décembre 
mil neuf cent dix-neuf, à Me 

FONTANGES, avoué, qui élut 
command en faveur de Mon-
sieur Marius LABRO, proprié-
taire, demeurant â Pechbour-
diol, communede Prendeignes 
et ce moyennant le prix prin-
cipal de treize cent trente I francs, outre les charges. 

Mais par acte fait au greffe 
i du tribunal civil de Figeac, le 
; treize décembre mil neuf cent 
î dix-neuf, Monsieur Antoine 
ï CANTAREL, propriétaire, de-
j meurant à Lauresses, ayant 
! M' NUVILLE pour son avoué, a 
j déclaré surenchérir du sixième 
s en sus des charges le prix du 

dit troisième lot et en a élevé le 
S prix à la somme de quinze 

cent cinquante-cinq francs en 
i sus des charges. 

En conséquence de cette su-
renchère, il sera procédé aux 
jour,lieu et heure sus-indiqués, 
à l'adjudication sur surenchère 
du troisième lot des biens im-
meubles ci-dessus désignés sur 
la nouvelle mise à prix résultant 
de la surenchère soit : quinze 
cent cinquante- i rcefr. 
cinq francs, ci.. 1 ■OOO 

Les frais de première enchè-
re, de sur-enchère et de pour-
suite de surenchère, seront 
payables en sus du prix d'adju-
dication. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
sons d'yphothèques légales 
qu'ils devront requérir ces ins-
criptions avant la transcription 
du jugement d'adjudication. 

Po nr extrait certifié conforme, 
Figeac, le 15 décembre mil 

neuf cent dix-neuf. 
t.. NUVILLE, 

Avoué. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Maître NUVILLE, 
avoué poursuivant, demeu-
rant à Figeac, boulevard Pré-
sident Wilson, qui, comme 
tous ses confrères exerçant 
près le tribunal civil de Fi-
geac, peut être chargé d'en-
chérir. 

D'un jugement de défaut ren-
du par le tribunal civil de 
Figeac, le dix-sept juillet mil 
neuf cent dix-neuf, enregistré 
et signifié, 

Entre Monsieur Emile SENI-
ZERGUES, employé à la Com-
pagnie d'Orléans, domicilié au 
Port, commune de Capdenac 
(Lot), mais demeurant actuelle-
ment à Périgueux (Dordogne), 

Et dame Nathalie COULAUD, 
sans profession, son épouse, 
domiciliée au dit lieu du Port, 
mais demeurant actuellement 
à Périgueux, Hôtel Régina, rue 
Denis Papin. 

Il appert, 
Que le divorce a été prononcé 

entre les dits époux SENIZER-
GUES-COULAUD au profit de 
M. SENIZERGUES ayant Maître 
NUVILLE pour avoué. 

Pour extrait ceilifié confor-
me. 

Figeac, le quinze décembre 
mil neuf cent dix-neuf. 

L. NUVILLE, avoué. 
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LES VAINCUS DE LA VIE 

Le Fils d'un Voleur 
PAR 

JULES MARY 

X v .. 

UN PROBLÈME A RÉSOUDRE 

— Mes amis, j'ai déjà prévenu cha-
cun de vous de la bonne nouvelle. Ce 
n'est donc plus une surprise, comme 
la première fois. J'ai reçu de votre 
bienfaiteur anonyme un deuxième 
acompte, que je vais vous distribuer, 
non sans plaisir... 

— Et de combien l'acompte ? de-
manda Rollinet. Peut-on le savoir 
avant de commencer ? 

r— Quarante-deux mille francs en-
viron... Le reste suivra, plus tard... 

Il y eut un murmure étouffé et 
comme un coup de vent qui fit balan-
cer sur leurs chaises les créanciers. 
Ils se regardèrent entre eux, avec 
émotion. Toute rivalité disparaissait, 
maintenant qu'on leur donnait la cer-
titude qu'ils seraient remboursés jus-
qu'au dernier sou. Seul, Rollinet ne 
bousea pas, insensible, impénétrable. 

— Voici comment j'ai réparti la 
somme : le père Bridon touchera pour 
sa part 500 fr. ; Rollinet, 5.000 ; Noël 

Chambure, 7.000 ; Céleste Lafouache, 
10.000 ; enfin, la mère Lecoupey étant 
morte, Jeanne-Marie, Philippe et Pier-
rette auront 20.000. 

Cela ne faisait pas sept mille francs 
pour chacun... Car jamais Philippe et 
Jeanne-Marie n'abandonneraient leur 
part... Pierrette leva sur Rollinet ses 
yeux de pauvre bête blessée... Le 
meunier avança la mâchoire, et sur 
ce visage osseux, funèbre comme une 
tête de mort, ce fut une envie furieu-
se de mordre... Alors, craignant un 
outrage, une cruauté, la jeune fille se 
souleva de sa chaise et alla lui dire, 
très bas : 

— J'aurai demain la dot qu'il faut... 
Ne vous fâchez pas, maître... on me 
l'a promise... 

Le vieux desserra les dents, eut un 
rire, et se tut. 

Les autres parlaient- tous à la fois, 
et le père Bridon, allumé, ayant attiré 
Jeanne-Marie dans un coin, lui expli-
quait à l'oreille des choses qu'elle 
écoutait, sans dire non. 

Le notaire demanda : 
— Pas de difficultés ? Tout le mon-

de est d'accord ? 
Tous d'accord, cria Chambure, com-

me au paradis !... 
Rollinet, toutefois, ajouta en siffle-

ment : 
— Faudra pas oublier les intérêts, 

dans le règlement définitif... 
Berneret prit place à son bureau, 

!• choisit quelques feuilles timbrées et 
I prépara,les reçus. Déjà il les rédi-
: geait, posément, sans se presser, sous 
j le regard amical des paysans, lorsqu'il 

vit au dehors, longeant les plates-

bandes, un ouvrier de la fabrique qui 
venait à l'étude, avec une enveloppe 
à la main... 

Et aussitôt un des, clercs entra et 
lui remit une lettre de l'écriture de 
Gerbert... 

Berneret l'ouvrit avec une , vague 
inquiétude. 

Elle disait : 
« S'il en est encore temps, je vous 

fais défense expresse de payer quoi 
que ce soit aux créanciers de mon 
père.» 

Dans un geste de surprise, et afin 
que personne ne pût voir ce qu'elle 
contenait, Berneret la froissa et la mit 
dans sa poche. Il était très agité, mais 
il conserva un calme apparent. De-
puis les confidences de Cécile, il s'at-
tendait à toutes sortes de catastro-
phes, et cette lettre brutale semblait 
être là comme l'étincelle qui ferait 
sauter une poudrière. Il changea deux 
fois sa plume pour se donner une 
contenance, libella encore une quit-
tance, en s'y reprenant, car il réflé-
chissait. Que dire à ces gens atten-
tifs ? Et comment s'y prendre pour 
leur arracher, sans les faire crier, ce 
morceau qu'ils tenaient aux dents ? 
Tout en causant entre eux, ils s'ap-
prochaient parfois de la table, et Rol-
linet siffla : 

— C'est donc plus long que vous 
ne pensiez ? 

— Ma foi, oui... même je dois vous 
avouer- une chose.... Je ne peux pas 
vous payer ce matin... 

Bridon lâcha Jeanne-Marie. Tous 
entouraient le notaire et, en une se-
conde, des yeux, parmi ces yeux, 

étaient devenus menaçants. Berneret 
toussa. 

— Oh ! ce n'est qu'un retard de 
quelques heures... Tout au plus jus-
qu'à demain... et qui, dans tous les 
cas, ne dépassera pas la semaine... 
Oui, justement, on pourrait prendre 
rendez-vous pour samedi soir, si vous 
y consentez... 

Indécis, tombés du haut de leur 
joie bruyante, ils étaient repris de 
leur instinctive méfiance. 

Et Rollinet, se coiffant de sa cas-
quette : 

— Tout de même, c'est pas régu-
lier... On avait quasi l'argent en po-
che et vous nous le reprenez... Vous 
a-t-on remis la somme, oui ou non ? 

Berneret, sans se retourner, dési-
gna du pouce le coffre-fort, derrière 
son dos. 

— Elle est là. Vous n'avez rien à 
craindre... 

— Rien à craindre, c'est facile à 
dire... Vaudrait mieux tenir... On est 
payé pour être prudent... Si vous nous 
expliquiez le pourquoi dfun pareil 
retard... 

Berneret respira. Il venait de trou-
ver un prétexte. 

— C'est bien simple... Je n'avais 
pas songé qu'il faut un acte de par-
tage entre les enfants Lecoupey, 
puisque la mère est morte... L'acte 
n'est pas prêt. Ça demande du temps 
et il faut le faire en triple expédi-
tion... Voilà tout... ne cherchez pas, 
autre chose... 

Ça regarde les Lecoupey... Payez-
nous, nous autres... 

— A la rigueur, je le pourrais... 

Toutefois, j'aime mieux remettre 
notre rendez-vous à samedi... Ca va-
t-il... 

— Non, je veux mon argent, et 
tout de suite... ! 

— Il est dans mon coffre, prenez-
le, dit le notaire avec calme. 

La haute taille du meunier se cour-
ba, ses deux points s'abattirent sur le 
bureau où tout sauta, encre, plumes, 
dossiers, épingles, pelote de fil... Sa 
face de cadavre s'empourpra d'un 
flot rouge... et tout à coup, suffoqué, 
il arracha violemment son col de che-
mise... 

— Au surplus, d'où vient votre co-
lère, Rollinet ? Je vous avais fixé ce 
rendez-vous pour aujourd'hui.. N'é-
tais-je pas libre de le remettre à plus 
tard ?... Et vous n'en auriez rien su... 
Donc, pas d'emportement... et surtout 
pas d'insultes... il vous en cuirait, 
mon brave... Je n'ai plus rien à vous 
dire pour le quart d'heure... 

(A suivre}, 

HUILES de toutes Provenances. SPÉCIA-
LITÉ D'HUILES D'OLIVE de Provence. 

SAVONS Cuits Supérieurs. Représentants 
demandés. PONGE, à SALON (B.-du-R.). 

Bon ouvrier foaneiiar 
Demandé pour réparations demi-muids 
servant au transport Alcools. Ecrire avec 
références DISTILLERIE à MELLE (Deux-
Sèvres). 

Société d'applications automobiles 
Siège Social : Bouta Nationale 

SOUILLAC (Lot) 
Seetion Autos. Kloteuro st OpSes 

Réparations et mise au point. — Pièces 
détachées. — Soudure autogène. — Tra-
vaux de tour et de Forge. — Réparations 
de carrosseries. — Garnitures et capota-
ges. — Remise en étal, de Magnétos. — 
Réparations etcharges d'accumulateurs. — 
Ventes et achats de Neuf et d'occasions. 
— Accessoires. — Pneumatiques. — Bou-
gies. — Graisses et Huiles. — Garage. 

Sectîca Transports 
Transports de Marchandises par Camions. 

— Autos. — Location d'automobiles potef 
Courses et Tourisme. 

Section Electricité 
Installations B. et H. Tension. — Postes 

«•snsformaleurs. -^Installations de ciné-
mas. — Force. — Lumière. — Sonneries. 
Téléphones. — Répartitions dynamos et 
Magnétos. — Bobinage C. C. et C. A- — 
Surveillance et Entretien d'Usines. — Eta-
pes. — Calculs. — Devis. — Dessins. — 
Fourniture de Matériel. 

"» Télégrammes: GARAGE, Soulllao. 
TÉLÉPHONE : 4L 

PJtfifliNPS de métayers ou de bons rHmiLLCO domestiques. Bon vacher. 
2 femmes pour cuisine et basse-cour sont 
demandées. Faire offre et conditions a 
GRANGEVIEILLE, par Casteljaloux (Lot-
et-Garonne). 

Imprimerie COUESLANT (pertonnel intéressé)* 
Le Gérant : A. ÇOUFSLAN1. 


